
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : Préavis de grève 

Monsieur le président, messieurs les conseillers gouvernementaux, 

Le corps des Sapeurs-Pompiers d’Altis lève par le présent de ce courrier de préavis de grève 

déposé à compter du mercredi 9 février 2022 

 

Nous avons effectué de nombreuses requêtes consternant la demande d’équipement 

destiné à l’usage et la protection de nos pompiers professionnels, mais ces dernières sont 

restées sans réponses. 

Ce silence a duré bien trop longtemps. 

 

Nos équipes sont, tous les jours, mises en danger sur des situations hostiles et parfois 

blessées grièvement. Nous ne pouvons plus supporter cette situation. 

 

Devant ce manque de considération de notre profession par le Métropole, le SDIS Altis 

dépose ce jour, un préavis de grève nationale effective à partir du 9 février 2022 

 

Veuillez agréer, Monsieur le président du conseil exécutif, messiers les conseillers 

gouvernementaux, l’expression de notre haute considération 

 

Colonel Jack Obama 

Document émis par la procuration du colonel Jack Obama 

 

Gravia, 06 février 2022 
 

Corps des Sapeurs-Pompiers 
CSP Gravia, Altis 

à 
Président du conseil exécutif d’Altis 

, Conseillers gouvernementaux 
Gouvernement de Kavala, Altis 


